
 
 

L’Écho de Barkmere – Janvier 2022 
 

Voici un résumé de la dernière réunion du conseil municipal tenue le samedi 15 janvier 
2022 :  
 

✓ Et nous revoilà revenu dans le confinement et les mesures sanitaires strictes. 
C’est pourquoi le conseil a été tenue en mode virtuel samedi. Le maire souhaite 
que cette cinquième vague soit la dernière, et que les hôpitaux et tout le personnel 
de la Santé puissent enfin respirer. Il espère surtout que les soins « réguliers » 
pourront reprendre rapidement, après le délestage récent des opérations et 
interventions jugées moins urgentes. Tout en convenant le droit de critiquer les 
actions du gouvernement, mais le maire ne souhaiterait pas être dans leurs 
souliers et devoir prendre ces décisions extrêmement difficiles. 

 
Le maire Luc Trépanier présente les différentes responsabilités des conseillers 
municipaux, à la suite des élections de 2021 :  

 
✓ Le conseiller Stephen Lloyd demeure responsable de l’urbanisme et président du 

Comité consultatif en urbanisme. Il sera appuyé dans ce portfolio qui sera fort 
occupé en 2022 avec la révision de notre plan d’urbanisme et des règlements qui 
en découlent, par le conseiller Marc Frédette. 
 

✓ Quant à Marc Frédette, il demeure responsable des finances. À ce titre, il aura 
son nez dans tous les dossiers et continuera de nous rappeler d’être prudent dans 
nos dépenses. Il sera secondé par le conseiller Jake Chadwick. 

 

✓ Jake Chadwick demeure également responsable du portfolio de l’environnement, 
en particulier de l’établissement de la zone de protection en amont du Lac. Il sera 
assisté par la conseillère Marie-Hélène Lemarbre. 
 

✓ Marie-Hélène Lemarbre se voit confier le portfolio des communications, avec le 
mandat de moderniser nos outils de communications dans l’objectif de rejoindre 
les nouvelles générations de Barklakers. Elle sera appuyée par la conseillère Kim 
Lamoureux. 
 



Figure 1: Grand dindon mâle sauvage.  

Photo prise par D'Arcy Bruderer, résident de la Baie Silver  

✓ Kim Lamoureux reprendra le portfolio des infrastructures et des services, et devra 
adresser l’épineux dossier de l’aménagement de la zone du débarcadère et des 
investissements nécessaires à ce niveau. Elle sera secondée par le conseiller 
Ken Mann. 
 

✓ Ken reprend le portfolio de la sécurité publique et de la navigation. Résident de 
l’île dans les Étroits, il est bien placé au centre des problèmes de navigation sur 
le Lac. Il sera appuyé par un autre résident des Étroits, le conseiller Stephen 
Lloyd. 
 

On annonce que la MRC des Laurentides remet la gestion des fausses alarmes sur son 
territoire à la cour municipale. Le maire rappelle aux résidents qui ont des systèmes 
d’alarmes de s’assurer que ceux-ci fonctionnent bien, et que vous pourrez contacter votre 
fournisseur rapidement dans le cas d’un déclenchement non nécessaire. Les fausses 
alarmes sont un fléau pour nos services de sécurité. Depuis la signature de la nouvelle 
entente pour le service d’incendie, la Ville de Barkmere ne se fera plus facturer pour les 
importants frais reliés aux fausses alarmes. 
 
Afin de donner suite à une initiative gouvernementale, la MRC des Laurentides a invité 
les municipalités à les aviser des zones où la couverture cellulaire est déficiente, afin 
d’adresser cette situation avec les compagnies de télécommunications. Le maire 
Trépanier s’est empressé de mentionner toute la zone du village de Barkmere qui est 
dans un véritable « désert » pour ce qui du service cellulaire. Espérons que la situation 
s’améliorera rapidement. 

 
Encore une fois, pour plus de détails, consultez les procès-verbaux du conseil municipal 
qui seront publiés sur le site internet de la ville une fois qu’ils seront entérinés, 
généralement au conseil municipal du mois suivant. 

 
 

 

  



 

 
 

Echoes from Barkmere – January 2022 
 

Here is a summary of the last Council meeting held Saturday, January 15th 2022: 
 

✓ And here we are back in confinement with strict sanitary measures. Therefore, 
the municipal council meeting was held virtually on Saturday morning. Let us 
hope that this fifth wave will be the last one, and that hospitals and all the health 
workers will finally be able to breathe. Let us hope mostly that “regular” care will 
come back rapidly, after the recent postponement of surgeries and other 
interventions deemed less urgent. Mayor Trépanier acknowledges that while we 
have the right to criticize the actions of the government, he would not wish to be 
in their shoes and have to take these extremely difficult decisions. 

 
Mayor Luc Trépanier presents the various responsibilities of the Town Councillors, 
following the 2021 elections: 

 
✓ Councillor Stephen Lloyd remains responsible for Urban Planning, and in his 

role as President of the Consultative Committee on Urban Planning. He will be 
supported in this very busy portfolio in 2022, with the coming revision of our 
Urban Plan and the bylaws by Councillor Marc Frédette. 
 

✓ Marc remains responsible for the Town finances. As part of this assignment, he 
will be vigilant throughout all sectors, and continue to remind us to be prudent 
with our expenses. He will be seconded by Councillor Jake Chadwick. 

 

✓ Jake also remains responsible for the Environment portfolio. In particular, he will 
lead our efforts to establish a protected area upstream from the Lake. He will be 
assisted by Councillor Marie-Hélène Lemarbre. 
 

✓ Marie-Hélène obtains the Communications portfolio, with the mandate to 
modernize our communication tools with the objective of reaching the newer 
generations of Barklakers. She will be supported by Councillor Kim Lamoureux. 
 



Figure 1: Wild male turkey.  

Photo taken by D'Arcy Bruderer, resident of Silver Bay  

✓ Kim will take over Infrastructures and Services, and will have to address the 
tricky subject of the configuration of the landing area and the necessary 
investments to be made. She will be seconded by Councillor Ken Mann. 
 

✓ Ken takes over the portfolio previously held by Kim, that of Public Security and 
Navigation. Resident of the island in the Narrows, he is well placed right in the 
middle of the navigational issues on the Lake. He will be supported by another 
resident of the Narrows, Councillor Stephen Lloyd. 
 

✓ The MRC will relinquish management of false alarms on its territory to the 
Municipal Court. We remind our residents who possesses alarm systems to 
ensure that they are in good working condition, and that you can rapidly contact 
your provider in case of an unnecessary activation. False alarms are a plague 
for our security services. Since the signature of the new fire service agreement, 
the Town of Barkmere will not be getting the significant charges linked to the 
false alarms. 
 

✓ The MRC, following up on a governmental initiative, has invited its municipalities 
to advise them about areas where the cell phone coverage is deficient, to 
address this situation with the telecommunication providers. Mayor Trépanier 
promptly mentioned the whole Barkmere village area, which is a complete dead 
zone when it comes to cellular signal. Let us hope the situation will rapidly 
improve. 
 

✓ Once again, for more details, consult the minutes of the Council meeting that will 

be posted on the Town’s website once they are ratified, generally at the next 

council meeting. 

 

 

 

 
 


